
 

Page 1 de 9 

RÈGLEMENT NO 502-2026 
 

 
RÈGLEMENT NO. 502-2026 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE  
DE 1 208 000 $ ET UN EMPRUNT DE 1 208 000 $ POUR  

LA CONSTRUCTION D’UNE PISTE MULTIFONCTIONNELLE  
(SECTEUR VILLAGE) 

_________________________________________________________ 
 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Frontenac souhaite améliorer les in-
frastructures de loisirs pour répondre aux besoins de sa population; 
 
 
ATTENDU QU’il est dans l’intérêt public de promouvoir les saines habi-
tudes de vie et de favoriser l’activité physique; 
 
 
ATTENDU QUE la construction d’une piste multifonctionnelle dans le 
secteur du village permettrait d’offrir un espace sécuritaire et accessible 
à tous les citoyens, incluant les piétons, cyclistes et autres usagers; 
 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance des plans et 
devis préparés à cet effet; 
 
 
ATTENDU QUE le coût estimé des travaux et des frais connexes s’élève 
à 1 185 000 $; 
 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire de financer cette dépense par un em-
prunt;  
 
 
ATTENDU QUE la municipalité peut, en vertu de la Loi sur les compé-
tences municipales, contracter un emprunt pour financer ce type de pro-
jet; 
 
 
ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment 
donne lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 13 janvier 2026;
  
 
 
ATTENDU QU’un projet de règlement a été dépose lors d’une séance 
ordinaire du conseil tenue le 13 janvier 2026 et que des copies ont été 
mises à la disposition du public ; 
 
 
En conséquence, le règlement suivant portant le numéro 502-2026 soit 
adopté et décrète ce qui suit: 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
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ARTICLE 2 : 
 
Le conseil municipal est autorisé à payer les frais pour la réalisation du 
projet de construction d’une piste multifonctionnelle dans le secteur du 
village, comprenant notamment les travaux de conception, de préparation 
du site, d’aménagement, de construction, de signalisation, de drainage, 
de mesures de sécurité, de plantations, ainsi que tous les services pro-
fessionnels, frais, contingences nécessaires et les taxes nettes à la réali-
sation complète du projet comme indiqué aux annexes « A et B», les-
quelles font parties intégrantes du présent règlement. 
 
Sont également autorisées les dépenses relatives à tout équipement, mo-
bilier ou accessoire requis pour assurer la fonctionnalité et la sécurité de 
la piste multifonctionnelle. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 208 000 $ pour les 
fins du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 
conseil est autorisé à emprunter une somme d’UN MILLION DEUX CENT 
HUIT MILLE DOLLARS (1 208 000$) sur une période de 20 ans.  
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est 
par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant 
le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le 
territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après 
leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque 
année. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent rè-
glement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport 
avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excè-
dent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avèrerait insuffisante. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent rè-
glement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le 
paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le pré-
sent règlement. 
  
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité 
du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le 
terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la 
subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le ver-
sement de la subvention. 
 



 

Page 3 de 9 

 
ARTICLE 8 : 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
Adopté le 3 février 2026.  
 
 
 
_________________________  _________________________ 
Gaby Gendron              Jean-Sébastien Roy 
Maire  Directeur général et  

greffier-trésorier 
 
 

CERTIFICAT D'APPROBATION 
 
 
Avis de motion :   13 janvier 2026 
Dépôt du projet de règlement :     13 janvier 2026 
Adoption :     3 février 2026 
Avis public pour les personnes habiles à voter :            5 février 2026 
Journée d’enregistrement :                                            12 février 2026 
Résultat de la journée d’enregistrement :                     
Dépôt des résultats de la journée d’enregistrement :    2026 
Approbation du ministre des Affaires municipales :       2026 
Entrée en vigueur :                                               2026 
Affichage :   2026  
 
 
_________________________  _________________________ 
Gaby Gendron              Jean-Sébastien Roy 
Maire  Directeur général et  

greffier-trésorier 
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ANNEXE B 

 
 
  



 

Page 6 de 9 

 



 

Page 7 de 9 

 
  



 

Page 8 de 9 

 
  



 

Page 9 de 9 

 


